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LE DEFI GIVORDIN 

Le maire assure que tout va bien. 
Ce n’est pas l’avis de la chambre régionale des comp-
tes. Quelques extraits de son rapport. 
Elle constate que les charges de personnel entraînent un 
blocage de la marge de manœuvre financière. La situation 
est plus défavorable que pour les communes de même im-
portance. Givors se retrouve proche des 10 % des commu-
nes les plus mal placées ! Ainsi, le poids des charges de 
personnel s’élève en 2007 à 728 euros par habitant (…) 
alors qu’il ne représente que 525 euros par habitant pour la 
moyenne départementale. 
Les dépenses ayant plus augmenté que les recettes (+17% 
pour les dépenses contre +12% pour les recettes), la capa-
cité d’autofinancement se dégrade. Les ressources étant 

insuffisantes pour couvrir la 
totalité des dépenses d’in-
vestissement, la collectivité 
a équilibré le financement 
de ses investissements en 
puisant dans ses réserves. 
La collectivité tire beaucoup 
plus sur les impôts que les 
autres communes. Ainsi le 
coefficient de mobilisation 
du potentiel fiscal, qui res-
sort à 1,37, est bien au-
dessus des moyennes régio-
nales et nationales et ne 
laisse aucune marge de 
manœuvre à la collectivité.  
Voilà bien une distribution 
de mauvais points à la ges-
tion financière de la com-
mune ! 
Tous ces points, sont dé-
noncés par les élus d’oppo-
sition depuis le début du 
mandat en cours. Le rap-
port complet est disponible 
sur notre site : 
 http://defigivordin.site.voila.fr 

Conseil municipal du lundi 14 décembre 2009  
Toujours une très lourde ambiance au Conseil municipal 
où le maire et les élus de la majorité ne répondent à aucune 
question posée par l’opposition. Suite à la distribution d’un 
tract injurieux publié par un adjoint au maire, Michelle Pa-
landre a fait une déclaration préliminaire intitulée « Avec 
respect, travailler pour Givors » dans laquelle elle condam-
ne cette publication. Elle a notamment déclaré : « L’auteur 
du tract compare ce conseil à un ring ou un jeu télé; mais le 
premier responsable de ce cirque, eh bien c'est vous M. Passi, 
vous qui devriez être capable d'y mettre de l'ordre ! » 
Interventions de nos élus : 
- Débat d’orientation budgétaire 
Michelle Palandre 
L’état continue de faire son devoir puisque l’ensemble de 
ses dotations aux collectivités territoriales se calquera sur 
l’inflation soit environ 1,2%, en reconduisant le versement 
du FCTVA. (Fonds de compensation de TVA). On 
connaît la procédure habituelle que vous appliquez, à sa-
voir : surestimer les dépenses et sous-estimer les recettes, 
ne pouvez-vous faire un effort et mieux calculer les prévi-
sions de dépenses et de recettes ? Car, vous semblez l’ou-
blier, mais de ce calcul dépend le montant des impôts 
payés par les contribuables. D’autre part, avez-vous tenu 
compte du reliquat du compte administratif ? Vous parlez 
d’un « trou » de 500 000 euros (c’est votre expression) dans 
votre budget. Mais c’est bien vous qui gérez la commune, 
donc qui est responsable ? D’autre part, au dernier conseil 
municipal, vous disiez que 7 millions d’euros (prévus pour 
le CTM) ce n’était rien, qu’on ne faisait rien avec 7 mil-
lions ! Vous l’avez dit ! Alors pourquoi dites vous d’une 
somme 14 fois plus faible que c’est beaucoup ! 
 
Jean-Marc Bouffard-Roupé 
Il faut tout de même avoir à 
l’esprit que pour Givors, le 
montant des dotations de 
l’état (DGF / DSU / Fonds 
de  Compensation TVA) pour 
la commune de Givors s’élève 
à presque 9 M€.                => 
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L’édito du Président 
Maladie chronique, maladie du 
siècle, geste politique...  Gar-
dons-nous bien d'analyser hâti-
vement  ce problème qui pol-
lue nos consultations électora-
les. Constatons simplement  
que l’abstention existe. Elle 
peut alors rendre bien des ser-
vices en étant utilisée par qui 
veut embellir ou discréditer un 
résultat de scrutin. Si elle s'est 
généralisée dans notre pays, 
elle est souvent supérieure à la 
moyenne nationale dans cer-
tains types de localités. Ainsi 
donc, un groupe, une personne 
peut être au pouvoir avec seu-
lement une minorité de suffra-
ges exprimés. Et localement, 
l'élu est alors satisfait et peut se 
congratuler avec ses acolytes, 
même si les chiffres qui lui 
sont favorables représentent à 
peine le quart de ses adminis-
trés. Ainsi va la politique des 
grands et des petits rois… 

                       Roland VILLE 

Plan d’urgence : la ville se meurt ! 

Les actions de nos élus 
au conseil municipal 

La chambre régionale 
des comptes épingle                                                       
la gestion de Mr Passi 
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Conseil municipal du 11 février 2010 
 
 
Cette fois encore, la séance a été marquée par le refus 
du maire de répondre à de nombreuses questions posées 
par les élus de l’opposition.  
En ce qui concerne le budget il s’est confirmé que ce 
document ne reflète pas la gestion réelle de la majorité 
comme l’ont souligné nos élus de l’opposition. Sur ce 
point, M. Passi n’étant pas capable de répondre aux 
questions soulevées, a passé la parole au directeur des 
finances qui n’a fait que confirmer l’analyse des deux 
élus de l’opposition sur le budget. 
 
 

Budget 2010 de la commune 
Michelle Palandre 

 
Nous constatons une incohérence entre le plan 2010-2014 
de prévision des investissements et le budget primitif que 
vous nous demandez de voter. 
En étudiant le plan 2010-2014 de financement des investis-
sements , nous remarquons que vous souhaitez réduire 
comme nous vous l’avions conseillé la capacité d’autofi-
nancement en diminuant les excédents de fonctionnement 
et en prévoyant des emprunts en 2013 et 2014. Nous arri-
verons ainsi à réduire enfin les impôts des Givordins à 
l’approche de 2014.  Vous auriez eu et vous auriez encore 
la capacité de le faire avant, mais vous attendez l’année des 
élections municipales ! 

Le gouvernement a pris la décision d’augmenter le déficit 
public pour relancer l’économie. Il l’a fait en connaissance 
de cause et sans sectarisme idéologique, puisque notre 
commune en profite très largement avec les deux millions 
d’euros pour la ZAC de VMC et l’avance de la restitution 
du FCTVA. Les besoins sociaux sont pris en compte par 
l’Etat, notamment avec le RSA et toute une vague de me-
sures sociales. Concernant la TP( Taxe Professionnelle ), 
tout le monde, de tous temps, de quelque sensibilité que ce 
soit, a toujours dit que la TP était un mauvais impôt. Sa 
disparition sera entièrement compensée. La réforme terri-
toriale est une excellente réforme qui va permettre de dimi-
nuer les charges de fonctionnement d’une part et d’autre 
part améliorera le fonctionnement des institutions publi-
ques puisque les compétences entre régions, territoires et  
communes seront mieux réparties et permettront d’éviter 
les chevauchements actuels générateurs de pertes de temps 
et de coûts importants.  
 
- Gestion Sociale et Urbaine de Proximité quartier des 
Vernes et centre ville  
Michelle Palandre  
Le diagnostic fait par la GSUP est édifiant, Givors est une 
ville ou les difficultés s’accumulent depuis de nombreuses 
années et les autorités locales restent incapables d’apporter 
des solutions : Dégradation du bâti, vandalisme, délinquan-
ce, incivilités. Les solutions proposées ne sont pas diffé-
rentes de toutes celles qui ont été proposées jusqu’à main-
tenant. Pourquoi voulez vous que ça change ? 
 
- Grand Lyon propreté 
Virginie Bodard 
Ne pourrait-on pas avoir une fréquence de collecte plus 
importante pour les bacs jaunes. Est-ce une question de 

coût ? 
- Acomptes sur subventions à divers Organismes   
Jean-Marc Bouffard 
Nous votons pour les avances de subventions aux associa-
tions. S’il était proposé au conseil municipal de voter le 
budget primitif par rubrique, nous pourrions voter les sub-
ventions aux associations.  Hélas le BP doit être voté en 
bloc, ce qui nous conduit à ne pas le voter si certains choix 
ne nous semblent pas pertinents. Nous souhaitions faire 
cette mise au pont afin d’éviter, de vous laisser faire croire 
que nous serions contre les subventions aux associations. 
 
- Rapport d’activité 2008 du Grand Lyon – Service pu-
blic d’eau potable 
Michelle Palandre 
Pourquoi n’avons-nous pas d’indication sur les caractéristi-
ques de la qualité de l’eau produite et distribuée par le cap-
tage « Rhône-sud » duquel nous dépendons ? Je vous rap-
pelle que la loi sur l’eau oblige la commune à publier la 
qualité de l’eau potable distribuée. 
 
 
- Bilan de clôture de la convention publique d’aména-
gement du centre ville 
Michelle Palandre 
Quand on observe le bilan de l’OPAC, chargé de l’aména-
gement du centre ville, on remarque que les recettes sont 
constituées principalement de participations des collectivi-
tés ou de l’Etat. Et surtout, pour rien, car à part pour l’îlot 
Salengro, rien n’a été réalisé. Tout ça pour obtenir un défi-
cit, comblé par la ville de 813 190€. 
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Jean-Marc Bouffard-Roupé 
Pour les dépenses de fonctionnement, nous pouvons 
constater : 
Que les charges de personnels déjà très lourdes subissent 
une augmentation de 3,80% soit plus de 550 000 euros. 
Pour les autres charges de fonctionnement, il semble 
qu’enfin une prise de conscience se fasse, puisque ce poste 
est annoncé en baisse sensible. Il faut toutefois garder à 
l’esprit que ce poste est supérieur de 23% aux communes 
de même taille que Givors. 
Pour les recettes de fonctionnement, nous pouvons cons-
tater que pour 2010, la DGF passe de 345 à 352 euros par 
Habitant, ce qui représente une augmentation de recette 
fournie par l’état de 2,03%. Il n’y a donc pas lieu de galvau-
der le gouvernement comme vous le faites. Notre ville est 
très largement soutenue dans le cadre des subventions, 
dotations, politique de la ville, elle n’a pas été oubliée par le 
plan de relance gouvernemental. 
En investissement, au regard des documents prospectifs  
2010-2014, pour l’année 2010, on sait déjà que nous allons 
payer au moins 1 million d’euros d’impôt de plus que né-
cessaire puisqu’il est indiqué un excédent de financement 
de 1,072 million d’euros, pour la clôture de l’exercice, soit 
plus de 12% de la recette des impôts locaux. 
 
- Vote des taux des impôts locaux 
Michelle Palandre 
Nous rappelons que nous avons des taux extrêmement 
élevés, notamment le Foncier Bâti qui est le taux le plus 
haut du département. Les taux ne changent pas, les bases 
vont augmenter, par conséquent les impôts vont augmen-

ter. Vous avez la capacité de baisser les taux pour éviter 
cette augmentation aux Givordins. Vous ne le faites pas, 
donc nous voterons contre ces taux. 
 
- ZAC VMC convention avec le Grand Lyon 
Jean-Marc Bouffard-Roupé 
Alors que manifestement le programme est plus qu’en 
retard, 5 à 600 emplois promis début 2006, le déficit pré-
visionnel est de presque 3 millions d’euros. La commune 
qui a déjà injecté des centaines de milliers d’euros dans 
cette opération, devra encore au moins prendre à sa char-
ge 1 million d’euros. Combien d’argent public EPORA à 
laissé dans cette opération ? Maintenant le Grand-Lyon va 
laisser 2 millions d’euros… ! Sans oublier la participation 
gouvernementale du plan de relance. Voilà une opération 
qui montre très bien comment est dilapidé l’argent public; 
un dossier de plus qui illustre la gestion fantaisiste de la 
SEM Givors Développement. 
 
- Tarifications : cimetière, éducation 
Michelle Palandre 
29% d’augmentation pour les concessions funéraires. Sans 
faire d’humour noir. Je trouve que vous n’y allez pas de 
main morte... 
Là encore, pour la restauration scolaire, l’étalement des 
augmentations est étonnante. Pourquoi attendre 5 ans et 
augmenter d’un coup de 80% le tarif le plus bas qui par 
définition est supporté par les plus défavorisés. Et com-
ment peut-on imaginer que cette population puisse sup-
porter 80% d’augmentation et les plus favorisés seulement 
I3%. C’est incohérent. 

Délinquance : stop 
 
Bureau de poste et commerces braqués à main 
armée, magasins cambriolés, vitres brisées dans les 
commerces, chez les particuliers, dans les salles muni-
cipales et les écoles, rodéos, voitures brûlées, incivili-
tés, stationnement sauvage sur les trottoirs, dégrada-
tions... Où va s’arrêter la dégringolade de l’insécurité 
qui règne dans cette ville ? Que répond M.Passi à cet-
te question : l’Etat réduirait les effectifs de la police. 
Mais M. Sarkozy est là depuis trois ans et vous êtes là 
depuis 17 ans. Cette insécurité est le résultat d’une 
politique de la ville menée d’une main faible, comme 

dans toutes les banlieues communistes. On dirait 
qu’on ne veut pas, ou moins punir comme pour s’ex-
cuser de ne pas apporter tout le bien être à la popula-
tion. Malheureusement, c’est dans les villes pauvres 
qu’il y a le plus de délinquance. Mais les gens qui vi-
vent dans les banlieues et dans des quartiers sensibles 
ne sont pas dupes. Ils ne sont pas différents comme 
vous voulez leur laisser croire. C’est leur voiture qui 
brûle, c’est leurs enfants qui sont victimes d’accident 
ou de la drogue. C’est leur travail qui est perdu quand 
on les braque. Cessez de faire du paternalisme avec 
les gosses de ces quartiers et de les traiter avec 
condescendance. 



Légende
1) Centre commercial du Gier
2) Fives Lille
3) VMC
4) Gare
5) Maison de l’emploi et des services

6) Hôtel des finances
7) Marché forain, centre ville
8) Place Carnot
9) Berges du Rhône (halte fluviale)
10) Rue Longarini

Quand une ville se meurt, il n’y a pas cinquante solutions pour la
ranimer. Il faut la « réanimer » et dans l’urgence !
La désindustrialisation s’est achevée par la fermeture de la verrerie.
La paupérisation de la population n’a cessé de s’aggraver. La muni-
cipalité communiste a maintenu Givors comme la ville la plus pau-
vre du département. Cela n’a pas changé depuis maintenant 58
ans !
Les impôts locaux sont très lourds pour les couches moyennes : le
taux du foncier bâti est très haut, le plus haut du département.
Le pourcentage de logements sociaux est très élevé. Il atteint près
de 60 % si on compte le logement social privé et l’habitat dit « indi-
gne » dont la proportion est très importante à Givors.
Le centre-ville est un quartier classé sensible par la politique de la
ville. Ce cas doit être unique en France : un centre ville qui présen-
te tous les handicaps des banlieues : concentration de pauvreté,
délinquance élevée, incivilités, dégradation et vandalisme, forte pro-
portion de logements sociaux. Ce n’est pas nous qui le disons ce
sont les gestionnaires de la politique de la ville.
Le développement de l’immobilier n’a pas eu lieu. Les impôts sont
trop lourds, le cadre de vie type « banlieues déshéritées » ne
convient pas.  
C’est pourquoi, malgré notre situation minoritaire donc non déci-
sionnaire, nous souhaitons vous présenter aujourd’hui notre propo-
sition pour redonner vie à cette ville. Nous n’avons plus le temps, car
si nous la laissons se paupériser encore quelques années, nous
craignons qu’il ne soit trop tard pour la sauver.
Ce projet est important et ambitieux, mais il est raisonnable et réali-
sable. Il suffit de se relever les manches et de se mettre au boulot.
Ce sont nos idées, mais c’est aussi le résultat d’interrogations
auprès de Givordins qui ont bien voulu nous répondre.
Des commerçants, des artisans, des étudiants, des jeunes et moins
jeunes, des propriétaires et aussi des locataires de quartiers dits
« sensibles ». Nous avons tenu compte de leurs inquiétudes, de
leurs espoirs, de leur vision de la ville telle qu’ils voudraient qu’elle
soit aujourd’hui. Nous restons bien sûr ouverts à tout autre idée car
nous pensons que tous ont leur mot à dire pour la reconstruction de
leur ville. 
Nous allons ici vous parler du commerce et d’urbanisation en partant
de la zone commerciale du Gier (1), du site de Fives Lille (2), de la
ZAC de VMC (3), en passant par la Gare (4) puis la Place Carnot
(8), les Rues Roger Salengro, Joseph Faure et Longarini, en nous
arrêtant sur les berges du Gier et du Rhône (9).  
Nous n’oublions pas les autres rues ou quartiers, ceux-ci auront
sans aucun doute en premier lieu les retombées des améliorations
apportées. Nous vous rappelons que nous parlons ici d’URGENCE ! 

1) La Zone commerciale du Gier (1) :
On nous dit que Castorama souhaite s’agrandir donc quitter les
lieux qu’il occupe aujourd’hui.
Pourquoi n’irait-il pas s’installer sur le terrain de « Fives
Lille » (2)?
Et à sa place il faut implanter une enseigne de décoration comme
Alinéa ou Maison du Monde, par exemple. C’est d’ailleurs une
recommandation de la chambre de commerce.
Un pont sera fait pour relier facilement la zone commerciale et le ter-
rain de Fives-Lille.
Une salle de spectacles est nécessaire. Des villes bien moins
importantes que la nôtre l’ont réalisée depuis longtemps et ça
marche. On peut y accueillir des artistes, mais aussi y créer des
festivals, des marchés de Noël, des salons et y déplacer la foire
à la paperasse.
Un cinéma et un bowling attireront également les populations des
alentours de Givors. Tout cela sur la zone de Fives-Lille.

2) Le site de VMC (3):
Le pôle automobile est prévu ainsi qu’un immeuble de bureaux.
Des artisans sont également intéressés pour y créer une zone d’exposition et commerciale.

3) Les Berges du Gier :
Elles doivent être aménagées et l’étirement de la Zone commerciale du Gier doit se faire vers le centre-ville avec
des restaurants à thème, une brasserie, etc.

4) Nous arrivons à la gare (4) :
Le problème du stationnement dans ce lieu sera résolu en investissant dans un parking à étages pour
dégorger les parkings du centre-ville qui sont envahis par les voyageurs SNCF car il manque de place près
de la gare   

5) La cité administrative (5)  va se compléter avec le pôle petite enfance et des immeubles locatifs et en accession
à la propriété.

6) L’ouverture sous la voie ferrée à cette hauteur va permettre un accès plus rapide à la deuxième partie de la Rue
Roger Salengro - entre (5) et (6). 

7) La place Carnot (8) et la Rue Roger Salengro seront les priorités dans la réorganisation du com-
merce à Givors. 
Il faut améliorer le marché forain (7) et en finir avec le marché du samedi des Vernes qui appauvrit le mar-
ché du centre du dimanche matin.
La brocante doit revenir dans le centre (7) un samedi par mois et il faut le faire avec une organisation très
rigoureuse et prévoir là aussi du stationnement.
Le stationnement dans le centre doit être en zone bleue. Les disques peuvent être distribués par les commerçants
qui pourront également en profiter pour faire un repiquage de pub.
Il faut faire venir des enseignes. Et pour cela, nous irons les chercher, nous leur demanderons quelles sont leurs
exigences et nous nous plierons à cela en les encourageant à venir investir dans le centre. Il est évident qu’ils ne
viendront pas à nous tous seuls. Les patrons d’enseigne doivent rencontrer le maire de la ville et personne d’autre.
Il manque notamment des commerces de bouche, un traiteur boucher charcutier, des commerces de vêtements, une

maroquinerie, un marchand de chaussures…
Le mobilier urbain doit être revu, des fleurs, des couleurs, plus de
lumière et de gaieté.
Non seulement la mairie ne fait rien, mais elle persiste dans sa
néfaste politique de paupérisation de Givors. 
Elle a sollicité le Grand Lyon (dont le commerce est désormais la
compétence) pour mettre en place un dossier “FISAC” (Fonds d’in-
tervention pour les services, l’artisanat et le commerce).
L’étude de faisabilité pour ce dossier date de mai 2008. Depuis, rien
n’a été fait. Comme toujours la mairie parle beaucoup mais ne fait
rien.

Les Rues Joseph Faure et Gambetta seront ouvertes sur le
Rhône (9). Là aussi les berges seront aménagées de façon plus
complète. Nous avons la chance que notre ville soit traversée
par un des plus beaux fleuves français et rien n’est fait pour le
mettre en valeur. L’énorme investissement fait dans la maison
du Rhône a-t-il un impact important sur la fréquentation régu-
lière de la ville ? Nous ne le pensons pas.

Il n’y a plus de pouvoir d’achat, les couches moyennes ont déserté
le centre ville et l’ensemble de la ville car elles sont écrasées par les
impôts.
Le Maire a signé une convention publique d’aménagement avec
l’OPAC pour le développement du centre ville. Cette action qui a
duré plusieurs années s’est soldée par un échec retentissant
puisque quasiment rien n’a été réalisé et cela a coûté plus de trois
millions d’euros aux contribuables ! La mairie a confié à Givors
développement (société d’économie mixte de la ville) la mission de
gérer les locaux commerciaux : échec, ils restent vides.
La Rue Longarini (10) sera consacrée à l’habitat. Un habitat neuf
avec des copropriétés attirant une classe moyenne capable de faire
fructifier le commerce.
Les PME, les investisseurs, les commerçants, les populations exté-
rieures auront envie de venir dans notre ville. Il faut lui donner une
autre image. Et surtout il faut veiller à ce que les habitants givordins
d’aujourd’hui n’aient plus envie demain de partir par désespoir, par
découragement et par dégoût.

Nous avons une ville bien placée géographiquement. Elle est tra-
versée par un fleuve, l’accès aux autoroutes est proche. Nous som-
mes desservis par de nombreux transports. Nous sommes aux por-
tes de Lyon, près de la campagne, pas loin de la mer et de la mon-
tagne. Nous avons des terrains libres.
Comment avec tous ces atouts, cette ville peut-elle mourir à petit feu
comme elle le fait ?  
Tous ensemble, mettons-nous à l’ouvrage, mettons toutes les chan-
ces de notre côté et faisons de cette ville la plus agréable à vivre
pour tous. 
Pour les jeunes qui sont nombreux et qui voudraient s’investir et tra-
vailler mais aussi se divertir et s’amuser, pour les moins jeunes qui
ont vu mourir leur ville, pour ceux qui ont investi et croulent aujour-
d’hui sous des impôts locaux élevés, pour ceux qui vivent dans des
logements sociaux « indignes » dont la proportion est importante à
Givors.

Il faut réanimer Givors. 
Nous aurons l’audace et la détermination de
le faire

ROUGE : COURT TERME 
BLEU : MOYEN TERME
VERT : LONG TERME
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Désastre de la place de Bans : Michelle Palandre interpelle le Conseil municipal 
le jeudi 8 avril. 
Monsieur le Maire, 
Compte tenu de l’évolution de l’affaire « La SCI des lônes », et des dernières constatations de l’expert judiciaire, nous souhaitons in-
tervenir au prochain conseil municipal du 08 Avril 2010, pour obtenir quelques précisions. 
Nous rappellerons ci-après quelques faits importants afin de resituer exactement le déroulement pour le moins complexe de cette 
affaire. 
Le 18.09.2006 : Givors développement commence les travaux, alors que la signature du marché se fait le 1er mars 2007. On peut se 
demander comment les travaux se sont faits sans marché. 
Le 20.03.2007 : Mr Goubelly cosigne la déclaration d’ouverture de chantier arrêtée au 05.02.2007 soit 5 mois après le commencement 
des travaux. 
Le 01.06.2007 : Ce jour-là, se signe la vente du terrain par la Mairie à la SCI les lônes, ainsi que le bail à construction et le bail à long 
terme. Tout cela alors que les travaux ont commencé presque un an avant. 
Le 12.07.2007 : Mr Thénot, alors directeur de Givors développement réceptionne le bâtiment sans émettre aucune réserve. 
Puis s’en est suivi ce que nous connaissons tous aujourd’hui, c'est-à-dire la mise en cause de Givors développement par le gérant de la 
SCI des lônes, celui-ci ayant constaté de nombreuses malfaçons. 
Lors du conseil municipal du 27 Janvier 2009, nous vous avons posé ainsi qu’à Mr Lambert devenu directeur de Givors développe-
ment, bon nombre de questions concernant cette affaire et, notamment, quelle dangerosité présentait ce bâtiment compte tenu des 
problèmes de fissures. 
Vous étiez tous les deux très confiants et nous avez répondu qu’il s’agissait de fissures seulement esthétiques et que le gérant de la 
SCI des lônes exagérait les problèmes qui n’en étaient pas vraiment. 
D’autre part, lors du conseil d’administration de Givors développement du 19.02.09, Mr Lambert déclarait, je cite : «  des fissures 
(défaut d’esthétisme) ont été constatées dans les murs périphériques mais n’affectent en rien la solidité du bâtiment et ne comportent 
aucun danger pour les utilisateurs. » 
Concernant le certificat de conformité, vous ne pouviez pas le délivrer, dites-vous, parce qu’une action judiciaire était en cours. 
Aujourd’hui, l’expert judiciaire a déclaré qu’il existait un risque pour la sécurité des personnes et la solidité du bâtiment. 
Son rapport est édifiant : Manque de chaînage ou chaînage coupé, mauvais ferraillage de poteau ou poteau mal centré, linteau en bé-
ton qui s’appuie directement sur de l’agglo… Il parle de graves erreurs et manquements. Il dit même ne pas cacher son étonnement 
devant ce qu’il a vu. Les fissures ne sont pas seulement esthétiques mais bien structurelles. 
Il a exigé la pose de tours d’étaiement afin que le bâtiment ne s’écroule pas. 
 
 Nos questions sont les suivantes : 
Comment avez-vous pu être aussi négligent et ne pas avoir fait accélérer les choses pour que ce bâtiment soit mis aux normes de sé-
curité pour le personnel et les clients. 
Comment pendant plus de deux ans, avez-vous pu douter du bien fondé de la mise en cause du gérant de la SCI des lônes plutôt que 
de vous inquiéter réellement des problèmes et les résoudre définitivement pour pouvoir enfin délivrer le certificat de conformité ? 
Nous ne pouvons nous empêcher de nous poser également cette question : 
Que se serait-il passé si le gérant de la SCI des lônes n’avait pas engagé cette procédure contre Givors développement, s’il n’avait pas 
eu les moyens financiers pour l’assumer, et certaines connaissances dans le bâtiment ? 
Peut-on penser que vous auriez délivré le certificat de conformité, que le commerce de LIDL, et d’autres sans doute, auraient ouvert 
leurs portes au public dans ce centre commercial sans se douter du danger qu’ils couraient ? 
 En tant que Maire, nous pensons qu’il est de votre responsabilité de vous inquiéter de la sécurité des commerces, et en tant que pré-
sident de Givors développement, vous auriez dû intervenir immédiatement pour que les choses soit claires et remises dans l’ordre. 
Quand il s’agit de construction faite par un privé, vous êtes beaucoup moins tolérant et nonchalant. 
Le calendrier des travaux, le montage administratif, le suivi des travaux, la réaction à la mise en cause du gérant de la SCI des lônes, 
tout laisse à penser dans cette affaire que vous n’avez pas pris vos responsabilité de président. 
 Nous osons espérer que vous reconnaîtrez avoir mal évalué l’importance de cette affaire et le danger qu’elle représente pour le per-
sonnel et les clients de ce commerce. 
Nous rappelons que Givors développement va construire d’autres bâtiments publics, à savoir la maison des sportifs et le pôle petite 
enfance, entre autres. 
Peut-on leur faire confiance après la démonstration de la totale incompétence dont ils ont fait preuve dans ce dossier ? 
Je me permettrais de reprendre vos propos rapportés dans Le Progrès dans un article consacré à l’effondrement d’un pan de toit rue 
Jean Ligonnet. Vous déclarez : « Devant la dangerosité de la situation nous lançons une procédure d’urgence en vue d’une démolition 
rapide. » Le journaliste de conclure : « Un coup de vent qui aura au moins l’avantage d’accélérer les choses. » Pour l’affaire qui nous 
intéresse doit-on espérer un coup de vent ? 
Je vous prie d’agréer Monsieur le Maire, l’expression de mes salutations respectueuses.         
 
                                           Michelle Palandre   Présidente du groupe de l’opposition « le défi givordin » 
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Privatisation  

La commune communiste 
privatise en confiant le 
marché forain à la société 
Géraud.   

Abstention 

62% d'abstention. Quelle 
signification ?      Plus des 
3/4 de la population gi-
vordine n'ont pas voté 
pour la liste de gauche. 
Vous avez dit ancrage..? 

Ne pleurez pas toujours... 

Le chantier d'insertion du Château 
St Gérald a coûté 173 000 euros, 
l'Etat a versé 140 000 euros et 
pourtant Mr le maire de Givors 
accuse constamment l'Etat de se 
désengager! 

Ferrailles. 

Le site de VMC a été passé à la 
moulinette à dépollution. Magi-
que !.. Le béton est parti mais la 
pollution est-elle partie? Que de 
vieux blocs ont été concassés, que 
d'énormes et vieux ferraillages ont 
été retirés et emportés loin d'ici 
pour y être sans doute détruits. Ils 
auraient été bien utiles sur la place 
de Bans, pour "consolider" le ma-
gasin LIDL, réalisé par  Givors 
Développement et qui se fend de 
toutes parts... 

Régionales :  

Ça reste une élection 
régionale : la région 
était à gauche avant 
cette élection, la ville 
est à gauche. Si tout 
allait bien, les élec-
teurs se seraient bat-
tus pour garder leur 
bien. Là, ils se sont 
tus! 

 Délégation : 

La commune délègue sa gestion à 
l’OPAC pour le centre ville et à 
Givors Développement pour la 
construction d’équipements pu-
blics. N’est-elle pas capable de le 
faire elle-même ? 

La Faim et les Moyens 

Certains jeunes sont en difficultés 
“alimentaires” à Givors. La mairie avec 
l’aide du conseil général leur alloue une 
allocation de 6000 euros. Comment 
peut-elle avoir la prétention d’être sin-
cère quand elle s’apitoie sur ces jeunes 
alors qu’en parallèle elle dépense des 
millions d’euros pour la maison du 
Rhône, la Communication, les Fêtes et 
cérémonies, le site internet ou le CTM. 
Si ces jeunes ont faim il faut examiner 
et prendre ce fléau en considération 
pour y mettre de vrais moyens. 

Structure des étais qui soutiennent le Centre Commercial place de Bans. 

Centre Commercial de la place de Bans. 

Etaiements camouflés 
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Donner à l’AMAD (Association Maintien Aide à Do-
micile) les moyens de son action sociale 
 
Michelle Palandre 
 
L’AMAD doit intégrer les locaux municipaux situés 28 rue 
Longarini à la place de l’AGEMETRA (Médecine du tra-
vail). Voici mon intervention au conseil municipal du 11 
février 2010. 
« Parallèlement au loyer qui continuera à être versé par 
AGEMETRA (L’ancien locataire est tenu de continuer à payer le 
loyer jusqu’au 30.11.2012), la commune encaissera égale-
ment un loyer versé par l’AMAD . 
Je ne comprends pas comment une municipalité qui se dit 
tournée vers la solidarité peut agir de cette façon. L’A-
MAD est une association méritante parce qu’elle assure 
une aide à domicile à des malades, des handicapés ou des 
personnes âgées. Elle emploie environ 60 personnes. Ce 
sont des femmes qui pour la majorité sont seules ou ont 
élevé leurs enfants et désirent reprendre un travail. Elles 
n’ont pour la plupart pas de moyen de locomotion et elles 
font un travail exceptionnel. Nous ne les mettons d’ailleurs 
pas suffisamment à l’honneur car leurs interventions sont 
salutaires pour les malades mais aussi pour les familles ac-
compagnantes des malades. 
J’insiste auprès de vous Mr le Maire pour que vous accep-
tiez de leur faire cadeau du loyer jusqu’en novembre 2012. 
Si vous êtes capable de faire cadeau de 370 000 € à Givors 
Développement  qui à ce jour n’a obtenu que des résultats 
médiocres, pourquoi ne pouvez-vous pas faire ce tout petit 
effort pour cette association à qui vous n’attribuez que 
30 000 € pour boucler son budget de plus d’un million d’€. 
Leur gestion est exemplaire quand on sait que certaines 
associations similaires comme celle de Meyzieu - pour ne 
pas la nommer - fait un déficit de 274 000 €. 
Il y a un moment où il faut faire preuve d’humanité. Il ne 

s’agit pas ici d’enrichir n’importe quelle association. Il s’agit 
de donner une toute petite bouffée d’oxygène à des gens 
qui sont au service de ceux qui ont perdu la plus grande 
richesse du monde c'est-à-dire la santé. Je ne peux même 
pas imaginer un refus de votre part ou je ne sais plus ce 
que veut dire solidarité sur le fronton de notre  mairie. 
J’attends un engagement public de votre part ce soir ou 
nous voterons contre cette délibération. » 
Suite à cette intervention, nous avons ressenti un agace-
ment de la part du maire et de certains conseillers de la 
majorité. Une conseillère a répondu au nom du maire que 
le déménagement serait pris en charge par la commune 
ainsi que les travaux de rafraîchissement du local, soit 7500 
€, et d’autre part, que le loyer s’élèverait à 600 € par mois 
au lieu de 950 € par mois. 
Depuis, nous avons interrogé l’AMAD qui nous a confir-
mé les faits pour le déménagement et le montant du loyer 
mais par contre les travaux resteraient à la charge de l’asso-
ciation. Nous avons lu dans Le Progrès du 26 mars que le 
personnel de l’AMAD s’était mis en grève évoquant des 
bas salaires, des frais de transport et la demande de fourni-
ture de vêtements de travail. 
Si le maire avait accepté la gratuité du loyer jusqu’en no-
vembre 2012 et la prise en charge des travaux, l’AMAD 
aurait bénéficié d’une aide de 22 000 €. Cette somme mo-
deste pour la mairie permettrait à l’association de fournir 
des vêtements de travail voire une petite prime de trans-
port pour le personnel. 
Il faut également noter que jusqu’à ce jour le local occupé 
par l’AMAD au Moulin Moiroud était mis gratuitement à 
disposition par la mairie à l’association. C’est suite au pro-
jet de rénovation du Moulin pour en faire un centre cultu-
rel que l’AMAD doit partir. Ce qui laisse supposer que les 
difficultés financières vont s’aggraver. 
Encore une bonne raison pour demander au maire de faire 
un effort pour une association à vocation sociale. 




